
MELANGES RELIGIEUX.

n'a commencé que tard durant Pté dernier à
Ci exporter aux Etats-Unis, et nuis voyou-
par le ta bleau des exportations publié par ors
dre de la chambre qu'en 1S-9 il en a été cx-
pédió 132,620 douzaines, formant une somme
.£244. Ce résaltat doit encourager nos culti-
vateurs à' élever des poules

1MEL ANGES RELIGIEU-X.

MONTREAL, MARDI 16 JUiLLET 1850.

Canonisation des Sainis.
'Eglisc du Christ, qui a toujours été ncu-

vironnèe de tant d'autres éclatantes marques
de sa céleste origine,a particulièrement encore
offert dans tous les siècles le spectacle d'une
suite lion interrompue de héros qui ont prouvé
par leur sainte vieda sainteté?de la société ca-
tholique.Comme son divin fondateur a pu dire
à ses ennemis, en parlant de lui-même, si vous
ne croyez pas à nies paroles, croyez-en du
moins à mes Suvres, 'Eglise, après dix-huit
siècles de durée, peut offrir le même motif le
créance, dans la manifeste glorification de ses
Saints par les miracles. Aujourd'hui eucore
Dieu P'xalte et la glorifie, quand ses enne-
iris, quand ses propres enfans l'abaissent ; au-
jourd'hui encore il lui est donné de prononcer
cesmémorables décrets de BLatification,qiiPel-
le base sur les motifs de la plus irrécusable
crédibilité.

En vain les incrédules et les sectaires vou-
draient en nier l'autorité et en faire lobijet de
leur risée et de leurs sarcasmes. Les'incré-
dules, avec leurs impiétés mises on épigram-
nies, n'ont pas besoin d'étre réfutés sérieuse-
ment. Ils suffit de fbire voir que leurs décla-
mations sont inspirées par le libertinage et la
corruption.-Pour les sectaires, il est facile de
démontrer que leurs préjugés seu ts les enp-
chent de se rendre aux preuves exigées pour
la canonisation ou la béatification des saints.
Qu'ils se dépouillent de leurs injustes préven-
tions, et ils apercevront bientôt Piniquité des
accusations qu'ils portent et dont ils ne .-au-
raient donner Pombre de preuves. Ils regar-
dent les procédures de la canonisation comeuiî
un jeu concerté pour en imposer au peuple
crédule. Rien de plus faux et de plus ténié-
raire que ce préJugé.

Ces procédures méritent incontcstablement
l'admiration de tout juge impartial. Les lois
de cette jurisprudence sont marquée au coin
de la sagesse la plus profonde, et la plus scru-
puleuse attêntion préside à leur observation.-
Que le plus iiigénieux détracteur de ces lois
fasse l'essai d'en démontrer l'imposture. Out
ne craint pas de l'y provoquer.-Il en trouve-
a tous les détails dans Pi immortel ouvrage de

Benoit XIV, sur cette matière.
En vain ces actes éclatants de la puissance

divine et ces dérogations aux lois connues de
l'ordre naturel, qu'on appelle miraclcs, trouve-
ront de l'opposition dans l'orgueil des incrédu-
les ou dans les misérables préjugés de ceux
qui ont intérêt à les nier, ces faite par les-¡iels
Dieu manifeste la sainteté de ses élus et met
un sceau -divin à une vie toute sainte, n'enu
demeureront pas moins inébranlablement éta-
blis.

" Il n'y a, dit Daubenton, dans la Vie de
Saint François Régis, sorte de précantion dont
le Saint-Siége n'use pour discerner les vrais
miracles d'avec les faux. Sur environ cent
miracles qui furent proposés à la Sacrée Con-
grégation, pour la canonisation d'un Saint des
derniers siècles, le Saint-Siége n'en approuva
qu'un seul, et la canonisation fut suspendue
jusqu'à ce qu'il plût à Dieu d'en opérer de
nouveau. par Pintercession de ce Saint." Et
Daubenton rapporte à ce sujet, comme le te-
iant d'une source sûre et d'un témoignage ir-

récusable, qu'un protestant anglais se trou-
vant à Rome, un prélat romain, avec lequel
il était en relation, lui donna à lire un jour
un procès-verbal qui contenait la preuve
de plusieurs miracles. Après l'avoir lu
avec attention, l'Anglais dit au prélat

Voilà certainement la manière la plius sûre
de prouver les miracles. Si tous ceux que

" nu reçoit dans !Eglise 'Ro:iiin e, étuient
établis sur les lreuves au.ssi éidentes1
et aussi aithentiquesi que ceux-ci,nouîs n'au-
rious aucune eu à y souscrire, et par-là

" vous éviteriez toutes les railleries que nous
" faisons de vos prétendus miracles.-Eh bien!

répliqua le prélat, sachez que de tous ces
miracles qui vous parlissent si avèrés et si1
bien apptî yès, aucun n'a été admis par la
congrégation des its. parce gqLIils ne nous
out pas part sugisament roiuvs." Lc pro-

testant atiglais avoi quli n'aatit janiais
cru que F attentiou et la pridence de il'Eghse
Romainc pussent aller si loin dans l'examen
li'elle fait des miracles.

"Dans les derniers temps. dit Pauteur dt bel
ouvrage, l'n/'itéc redcre e.n i étirn, )l) l'glise,
pour ôter à ses ennemis jusques puns liezpetit
prétexte d'accusationa voulu renché rir encore
sur les précautions précédemment eiployées,
et exiger les conitions les plus Sveres.
les plus rigonreuses, pour assurer, avant la ca-
nloisation des Saints, la vérité <tes utirales
qu'on leur attribue. Les procedures qi sont
faites dans ces occasions sontexposées ait ionîg
dans l'excellent onvrage du savant ]3enoit
XIV sur ce sujet. i en résulte qu'on ne peut
rien ajonter aux iîesires prises pour établir la
certitude CIe ces miracles. et que la prulenuce
humanine ne saurait ine imagier de plus sa-
ga, de mieux ecmubn. de plus propre à ôter
de l'esprit le plus diflicile, sil est de bonne
ui jusques au plus léger doute sur ces fhais.

JAMAIs, YULLE PART, DANS AUCUN TRIBUNAI.,
OX N' ENtGc, POUR PIoNoScER sUR LA FIRTU-
SE ET sUR LA VIE DEs HUMCs, DEs TÉMoIGNA-
GES QUI !.PPRUcHENT DE i.' AUTonT DEC eUX
QUE L'tGLISE EXIGE. Et C'est uta1enagistrat
distinguè par son expérience, sa probité et ses
lumières, qui ai prononcè ces paroles remuiar-
quables, et qui, après avoir longtemps marché
dans les voies d2 l'incrédulité tt des préjugés
contre PREgisecaholque, a arendu ce uo-
ble témoignage en rontrant dans sou soini.

.B U L L E T 1 N.

Coup doel sur les rommunicazions par /cs ca-
naux ct ls chnrins 2cf;r en Cawcdln.- ifni-
portai(on de livres cn I849.-Consilérations
sur crue ancirc-Lc Bill des Peoss.--..lJleu-
TS etprocédés léisltifs.-Fuits et nowe ltcs
de létrangr.
Le projet :le loi intére.santla compagnie du

chemin d fer de Chanmlain et du St. Laurent
a passé ai cnseil legislatif, et de prompetes
mesures, nous dlit-onvon être lpises pour le
prolongement de cette voie jusqu'au point en
contenplation, qui est Rouse's Point, au-delà
de St. Jean Dorchester.

Muintenant que la grande importaneo des
entreprises de ce genre éveille Pattention du
publie Canadien, nos lecteurs ne liiont pas
sans intéret pcut-êtret une peite ubrochure d'en-
viron vingt-huit pages, initulée " Essai s ur
les avantages des Canaux pour les agricul-
teurs cu Ctiada," publiée par M. J. Gordon
Brown, à Turonto, et dont nous nous effurçe-
ruas de donner la traduction dans le numéro
de vendredi prochain des Mélanges.

Le iuméru de samedi dl lJorcal Herald
est accompagné c'une carte lithographiec re-
présentant les diverses lignes des chemins de
fer d jà établies ou ncommencées, ou qui, l'é-
tant ius tard, convergeront toutes vers Mont-
réal. Ces lignes, une fois terminées fbront
communiquer cette ville avec Québec et la
partie inferieure ii St. Laturent, les tovn-
ships de l'est, les Etats contigus de New-ork,
Vermont et ew Hampîslhire, et, à travers ces
territoires, avec les trois viles rivernies
de 'eocùan: Portlaind, Boston et New-York.
Ainsi sera ofleri tui moyen d'écoulemîent fa-
cile au trafic de Ottawa et à celi da St.
Laurcet, et à Montréal en particulier, par
cette commuication pe1pétuell qui lui sera
propre, la prérniinen cdans le commerce( de
l'ouest, du Canada ouest et Ldes lacs de cette
partie de la plrovitce ; cet avantage devant
aussi s'étendre aux mines de Lac Supérieur,
établissement si considérable et tant en pro-
grès, aux bois de l'Ottawa et à tontes les bran-
ches de commerce les à celui-là, ou qu'il

(1) Par M. Delauiro-Dubez, ancien conseiller ù la Cour
royale du Montpelier.

alimnette ; aux produits de cette vaste pres-
quI'loséparant î'Ottawa du Str Latirent, eti
enfin aux ressources insi qu'au coumumrce
les campagnes ai nord de Mon trénl , mciiibras

saut les comt ès de Terrohonne,des Deux-Mon-
tagnes et do P'ttawa. Ces derniers résultats
seront surtout obtenus par le tension lproj-
tJe du chemin de fr de Moitrl et Lachine
jusqu'à Greenville et Ihlvkesbury, su r Otta-j
%va, et, de là, jusqu'à Prescott, sur notre fleu-1
vC.

Il est évidenît que si le peuple du Canada,1
après avoir, par le creusement do ses canaux.
vaineu les obstacles qu'opposaient ait coin-
mere de ce py ys et la catarcte de Niagarna
et les rapides di St. Laireînt, pa rvient à Coin-
pléter la chine de ses comniuetionis inté-
rieures i forainu s par acuhùv ieet de ce ré-
san de chenits de fer ue nus venous de rira-t
ceril se sera placé sur la voie d'une prospérité1
maiérielle qui pourra n'être pas inférieure ài
celle de la nation ilui al'avoisine.

Il résulte d'unu relevé des rapports récem-1
ment soumis à la ch:un br touchant la " Na-1
vigation et le ommerce,' qu'une quntuhé de1
vingt àvingt-cing mille volumes, ont été im-
portés i Canada, exempts de droits, en 1849.
Ce chiflie atteste que le goût pour la lecture
fMRt des progrès en ce pays ; il est à désirer
que la loi q ui nous facilite l'acquisition des
noyes de noes instruire ne nous fasse pas
oublier que lavenir duCanada n'aura à lpofi-
ter de cet avaîtage,sohs quelque rappliort qu'ou
le considére, qu'n raison du ci:eernuent.
qui prèsidera au choix de:s ouvrages.Le lIont-
rel Gaete, aCprouvaut cecommncement
dce progrs litt.éraire. exprimait, 'atre jour.
ces réflexionsi éternellmient vraies. si lon sait
on fMire une ipplication juste :-Nous soulte-
nous qu'un des pruenrs dovois du gouvernie-
mient est de pourvoir lbéraleenit à la Ilîle-
sion de la science. Uignorance est la mèret
féconde du désordre et de la confusion. Une i
population intelligente et bien eniseign e1
sera paisible, amie dle lordre et de la patrie,
soumise i Pautorité, éprise de liberté, et capa-
ble de se gouverner Par cIle-umm e."

Les entraves mises on Canada à l'utréc
des réimpressions amricaiunes cluvrages p-
bliés en Angleterre, neisetut à la dissmina-
tion des connaissances, les livres impertés do
li granle-Bretagine coûtent excessivement
cher. Il en résule cette anomalie choquan-
te, que des mlliers de romans et de contes
méprisables sont iutroduits librement, taundis
que la même faclité ebt. refise à la circula-
tion d'ouvrages recommandables par le côté
tutile et scienitifique,simp jlemenîtt parcceu'taunt
imprimésà Boston, Nev-York ou Pluladelphie
ils peuvent être offerts à meilleur marché que
ceux de Londres ou des autres villes de la mé-
tropole. Cette mesure restrictive n'apporte
pas mòme un bénéfice aux lbraires anglais.
qui ne poeuvent rduire les prix élevés de leurs
livres dont la vente est presqIuie nulle eun Ca-
nada, surtout si on la compare à ce qu'elle se-
rait sans cela.

Le bill ces Postes a été le sujet des délibé-
rations cde la chambre en comité général, le
10. On a rejeté la proposition d'allouer £SOO
par anncée au directeur gêneral des Postes, et
£755 7clui furent votés. Il a aussi été décidé
q uie les salaires les pl u s élevés les employés
inférieuirs de ce département n'céderaient
pas £100. Il a éte ajicuité unu aimendement
d'après lequel les propriétaires de journaux
nei paieront aucuni droit pour leurs échanges.

Un acte pour suppriiicr luîîteinpérance est
n conteiplation ; les dispositions i sont sé-

vères, mais précises, et il parait embrasser
toits les détails nécessaires à son objet.

P>ar une autre loi seront exclus des ofices
publies les membres le la législature qui Iau-
roit concouru à la créatiou le ces olices ou
à l'augmentation des émoluments qui y seront
attachés.

M. lBaldvin a introduit un projet de loi rela-
tif aux élections contestées ; oi le dit bien
conçu malgré -qu'il soit un peu voluumieuix.

La secondo lecture cl'un bill de M. LaFon-
Laine pour la construction de prisons et de
cou rs de justice a été votée à une division de
40 contre 2.

La chambre a rejeté un amendement à la
| l d'enrégistre nt proposé par AI. Laurii.
D'aprés cotte lui,la femme commune en biens

le petit s'engager " fu'u cette qtuialité dle
cont mnue," et toutci ngatgeiuient le sa part
conjointement avec soi mIlari i'aflfcîe cn rient
ses lieus hopres M. Lacurin, pour venir au
secours dles créaniciers lhi mari cil le tels cas,
proposa île permettre à la t mrune l'aliénation
do ses propres. Soi amendement à cet uffet it
secondé de Miu. Dumuas et Lucosto qui, d'a-
près le rèdacteur dluet J.ournal de Québec, allir-
inrent que, dans bien (lus ns, clos maris, au
moyen de cette garantie cit uiute, mtoitié ap-
puyéesur les prUpru'di<es épouses, avaient réus-
Ai à Mire des fcrtunes considérables dont leurs
épouses avaient profité Comme eux, ou à sor-
tir d'une bniqueroute prochaine avec lu mIioy-
eun homuble delhire vivre leurshmille|nr-
-haut, sans cela, vers la ruCine et lrvationu.

3 coux qui repoussaient 1uc mieosture et parmi
eux se trouvaientt \IMM. Viger, Gnrtier et Pa-
pineau, disaientau coutraire : I Si vous fiEtes
disparaitre cette cluse protet ric de lucte
d'enrégistremtuent, -u liou d'muie ruine vous etn
faites deux, celle ciu nri d'brd et celle de
la reutine ensuite. et des ene luts. C'est mal
eiuusoimier que de prétendre que ju rce que li
loi est immorale a 1 cupoint e hdonnerà n la fui-
nme le pouvir de etafiqur le bien de ses nu-
tanîts, le doire, il f.uille encore l'assujeti r à être
pîressuir e part es créanciers Sans entrailles,
qlui se montreront moins durs envers le mari
s'ils savent que la loi ne peut atteiudre les
biens de la femu me."

Deux bills nciilaveurs de l'usure sont in ce
moment devait la chambre.

Le rédacteur plus liait cité écrit à soit
jurinal la particularité qui suit-

l'our vous tmonitre l'esprit querelleur (lu
la miinorité lri-riolée dle toutes les coueuctrs.
je n'ai qu'à vous ieintionuer lut cl isuion sur
une supejele claut-e du heill des écoles du1 Hauit.
Canada. Cette mesure :'unîîe iiiiportance vi-
tale avait bltureuiseient suhi Plreuve pane-
n taire, sas dlmats inutiles; le gouvenie-
ment avait. consenti à placer les catholiques
dui Hut-Canada pr eisément sur le m me
pied que le sunLt les lrotestats dans le Bas-
Canada. eut vertu de uotre loi d'éducation,
lorsut'uniue chaleuruse iscussion s'eugagoa
sur !a question de savoir si oun acordcrait ou
nou au surnndault haut-analieun le m me
salaine qu'au sunutundant bas-Canadien. .Deux
jours ont été emplys à cette discussin
pour sauver £80, laquelle discussion a bien
et dûnent coûté £1000 iu pays. Voilà
comme les retranchlcurs retranchut.

Il était équitable de placer les deux surin-
tendants sur !e mime pied, et, pins tcrd, si o
trcivait qu'ils,étaient trop payés, de diminuer
leurs salaires.

Il parait que l'un a cru qu'il valait autant
s'occuper dès aujoudlui de ce qui regarde ces
traitemîents, que d'ei ajourner indéfiniment la
discussion.

M .Drummîondrepondnt à un interpellati-
oun ,e M. Lauriu, a dlurl que le ministère
u' avait pas l'imtenIt lin ld'initroduuire une loi
d'indemnunité i fvuir des Jurés, à cette ses-

L'l/las, journal dle B.)Ioo, tinonce, sur
la foi d'une lettre de 'Triniditel, à la date dlu
18 juin, que le gouvenent de eutte Isle, Lord
Harris, doit abanlnner ce poste ipour venuir
prendre les rées îde l'Aneéri-utc du nord, eu
renplacemnieit île lord Elgi, qui aurait été
rapipni à. Cette nouvelle parait être sans fou-
deuent.

Auxi Etts-Uis, M. Millard Fillmore, vi-
ce-présidlenut, est devenu, par la mort dlui géné-
ral 'I'ayor, président des Etats-Unis, comme
M. T'yler l'était devenu par la iort d3 gé1né-
ral Harrison : c'est eIcoier. u "i I présideit du
hasard," et il est. impossible de dire à présent
quel effrt sou avènement aura sur la prliti-
que intérieure et extérieure cs Etats-Unis.

A la date des dernières dépéchtes, le colo-
nel Bliss, zgendre clii général Taylor, était auts-
Si cdangereuisemIIcîn malade dmt choléra, rui
avait déjà it u bon nombre d'autres victi-
mes.

~- s--------- ss
Projet de .Bi 1 pou l.a sup. pcs.

sion (le 1' it tempér:inîec.
Nous donnons ici l'aînalysc cls huit prc-

miéres clauses le ce bill, q ui nous paraissent
en renfcrIner les dispositions les plus esseu-
tiCles.

A près ui lpréa huiimle où lon lit'qtue les lois
actuellement ent forc s t ples prpres à en,
couiraigerqu'à dêtru.irePintempéranic,tq
conuséq tuence il coltv~ient île ratupeler dliflérots
actes, passés soeus le règle île George , et
souis Ceclui de la Reille Victoria, ai sujet les
liceie-is pour la vente les boissonts fortes, on
propose les régles suivantes

1. Les seules atutorités( qii uiroueit le drOit
d'accorder des Licecds, dans lu las-Canada
seront, le plus an11cien Magistrut du( TLovasi
ouit du la Paroisse où réside celui qui fait lppil
cation pour obtenirI uun Liecue ; le plus Mi-
cienu oficier de miliec dut liataillon, et le Mar
guillier e charge deLIu la Paroisse ;--c autor-
tés susdites n epourront aucorder îe Lieonces.
que dans luie asseiblée spéciale ti se tu-
dra entre le 10 et le 20 avrii nclusivement

clue anue, ait lieu détcrmîinu t par Ip. -tI.
mes auetorités : Avis dcLI temiis Let dm ehue le
cette assemblée sera donné a lanporte de l'é-
glise aprs le service divin : et dLuis le cas
d'une diflérence d'opiniounparmi les suisdlite 5
aitoriutés suer outolqteuIestionu relative ux Li-
cences, la signature <lclu x desautorités sus-
dites, sera sufhisintc. (Dans le a-Cae
da, il y aura des règlemets dillérets à ce .u-
jet, mais analoges.)

l .Dans le as-Cnada, uune Licenece
ie sera- ccode, à moinsi pueI la partie lemman -
danîte tu n eprouve par unuie réquisitinui sigtéet de
la Iajorité les électeurs cie sa uniiicipualité
qu'ume niberge est néeessaire dans l'enlroi
où Pol demandel à eu établirL ue.

1 t. Celui qui demande une Licocte,
devra prouver qu'il possède, libr le touetes
harges, enup propriété réelle dle la vaeur d'Iu

oi ns£15 i le plus, il (urunira <ldeuteux caitionis
le £ t200 chltaeuune, et liii-mmet s:ra ctitioinié
pour tue ucSOI1mule il £1.00 : de plus, il produli.
ra eue certifient signó par dex Jges île paix
oui d3ix électeurs ce sa mupuii it, pour preu.
ve qu'ti'. jouiit d'une bouncutation, et cîu'il
u'est loint aiui i la boissun ; et c zertili-
cat sera aficlhé à la porte Le l'Egl ise, ou die
' Ecûle, au moins huit juurs avant de fiire Sa

demande.
IV 0 . Le Gouveneur de cette Province, oi

toute itre personi cparf lui dsigné', purra
accorder uue Liccuie à celui qui rodeuira le
certificat stusdlit, la soeme diele £10 élant la.
yée, en sus di droit par Acte Iltu Parl'uuîemt
ilperial.

V : . 'Toit autbrgiste onvaincui. par deux
témoins' asserentès devanti eut juge de Pi,
Pavoir Contribuéè ï enivrer qjtulehu'uniu, eue 1edi-
iant, par uiii-mmo oui parquelque persointe
dlo sa maison, le la boisson pendant les six
heures qui auront précéd 'i vrcsseseera pos-
sible dl'une amende d .£ 10.

VI D . Si nuti membre d'uie ihmfaiille lei caiiuse
qIuelqiue doumiuage, soit par la perte de mi
temps oi<u de son age it, o atreent,
touti e'rc ilmembr(le dl cetce famil l et-uer.
ra porter plainteulevant eun jugcu de Paix
contre l'aubergiste, lequel, aurns convicion
sera codmcuné à ue yer à cette rmile une iii-
:leuumuité dei pcas moins de cinuq selellius polu
chaque e demi-i Jourumée pierdeto ei lua mainière
susdite. Et I'uuill-rgist ue ra le droit de refet.
ser de donner îe la bisson à tout demiantdnlit
et mmoîi!I de. le r'eivoyuer de s. ta maison.

V Il Le parent oeu lamiii ue cel ui utramit

pcrliu la vie, d eicliulqule2 meuaîtnieire <jute ce soit,
ua r suit le livresso.aura le droit le epmmursuivre
l'autbergiste dlacts la maison dtleieip I il sera
prouvé qeue le défiut ura reçu e la becisstuee
pendant les six heures uti auronit iprécédé sa
mort ; e at près convictionh 'uberi ste sera
cnltuamni eu à payer tu plus procih eparent, oii

à so i élit, à l'aeei rlii nutura ineteneté le pro-
, tu som ee lns muis ce .£25, ni n'ex-

cédant pas £100.
VIII. Toutte personne Iouivant proeiver

soni lonuièteté, et sa moralité part uî certiti-
cat. sign le quatre électueursu municipaux du
sax localité, et ayant uinleuo properité îlede la valeur
île £ 100, ai ra le droit de recevoir d u conseil
municipal le sa loctlité, un eLiconce pour
tenir tn Ilôtel de lTempérance pour recevoir
les voyageuurs, enc payant pour cet Licence mni
dit coiseil municipalL n- somme n'exudant
pas vingt schelliniigs couranît; pourvu toujours
que cette person ne tenant n îtlt lde Temé-
rance no venle point, Iti-ièmunmo ni nie
point vendre aucune buissonu forte, ii liqu1tctuir

son mari et trois enfans ; il y a huit ou dix
jours qu'ils sont partis de chez vous ; nous in-
téressant à ces pauvres gens, nous désirions
savoir si, depuis, vous ne les aviez pas re-
vus.

-Non, Messieurs, je ne les ai pas revus
mais puisque vous vous inéressez, il m'est
resté deux couches pour garantie d'un mois
de loyer qui m'était dû ; ils avaient .cn haut.
une chambre de cent franes, c'était donc S
francs 33 centimes par mois ; ces deux lits va-
lent un peu plus, si vous vouliez les reprerdre
en acquittant leur petite dette, je mne ferais ii
plaisir.....

-Et c'est pour 8 francs 33 centimes que
vous avez congédió ces malheureux, dit Geor-
ges d'une voix étouffée, se faisant violence
pour ne pas écIater f

-On voit bien, reprit imperturbablement
le niaitre de la maison, que vous êtes un jeune
monsieur, et peut-êtro étranger aux affaires ;
mais permettez-moi de vous le dire,j'ai quel-
que expérience, ce n'est que par l'exactitude
et l'ordre qu'on forme une bonne maison. Il
fiuit être juste, je le sais, et j'aimerais mnieux
perdre la main que de commettre une ininsti-
ce ;. aussi tant qu'un locataire me paie, il est
maître chez lui ; dls qu'il ne me paie plus, je
redeviens maître, c'est iifinimentjusic, à cha-
cuen le sien, c'est nia régle.

-Mille pardons de vous avoir dérangé,
Mvonîsicuir.

-Je suis heureux dc vous avoir reçus, Mes.
sieurs. Et il reconduisit céréieu sement
nos deux amis at seuil de la porte, il s'arrè-

ta : ces Messieurs repreidront-ils les deCx
couches ?

Georges allait lui adresser quelque imperti-
nente répoIso, lorsîtue Julien le prévinit:-
Nous ne savons encore ce rue nouus ferots.-
Et ils sou tirent.

-Tu as bien fait de répot-Ire pour moi, lit
dit Georges, j'allais lui jeter cquelque. sottise à
la tête. En vérité, c'est microyable ! mettreo
toute une famille dans la rite pour huit
franlc s!

-Je ne m'étonne que le ton étonnement
répondit Julien ; quand Plhon nc tic recon-
liait plus rien ait delà de la terre, il ie veut
plîs vivre que pour se satisfaire, et alors, cent-
me on le dit si souvent avec une offrayantte
vérité : chacun prend son plaisir où il le trou-
vc. On est libre d'ailleurs ;l'homme est
maître danssa conscience ! Mais c'est bien le
cas le dire avec Boileau:

L'ambition, l'amour, l'avarice, la haine,
Tiennent comme un iforçat son esprit à la

chaine.
-Dît reste, j'ai tort le rite fâcher, reprit

Georges, carje n'ai gutnr le droit le repront-
dre autrui. Maintenant qut'al!ois-nous faire
pour cette pauvre femme ; je ne le vois pas.

-Nous n'avons plus qu'une ressource, lui
dit Julien, c'est en nous arssnt am curù îe
la paroisse ; il pourra peut-êtro nous mettre
sur la voie.

-- Le curé ic la paroisse, dit Georges, mais
qIue veux-tu qu'il] mouis dise ; est-ce qu'il con-
nuit touis les paivres de ou église

-Précséient. Et jc t'apprendrai, puis-

qiue tu o sais pas, que tous les curés en g.-
nral connaissent atussi bien les paivres del
leur ejuartier, que le recovetr les impositious
coautnait parfaitoemt les riches de son arront-
dissýemîemii, avec cette liffürenuce que iuun re-
çoit toujours et que totujueurs l'autre donnoe.u

-S'il en est anmsi, dit Georges, allons
Ils entrrer,t danis 'églisc ; Juilic fit le si-

gîte de la croix avec l'eau bénite : Geonges
regarda le bénitier et aissa outre- Ils se renu-
dirent à la sacristic ou le cuiré se trouvait en
ce mîoment .Juienî lui dit en peu cie mots le
motif de leur visite.

-Je connaissais vin effet cette Euihmille, leur
répondit le curé, mais je ne la croyais pas
aussi misérable : je les voyais suivre très Cx-
actenuit les offices, et ils étaient toujours si
convenablement vétus, les petits enfns res-
piraientune telle et si raru propreté, que j1
les supposais dans une Ibhonnête aisanec. Et
vous dites que le mari est mort ; et l'on n'a
plus de nouvelle de la femure, c'est bien étran-.-
go !

-J'ai été partout où quelque indico a 1puu
me guider, reprit Georges. Elle s'est presenu-
tóm chezmune personne qui lui avait pronmis de
la secourir ;niais ne Payant pas trouvée, elle
n'a plus reparu. J'ai vu le propriétaire de
la maison qu'elle habitait, il n'en a Pas enten-
du parler.

- C'est bienC tranîge, répétait le tuiré-; car
malgré sa milisérc, je tue puis croire qu'eleb se
soit livrée à quelue acte de désespoir ; noi,
cette femnmote est trop picuise et tropt coifiautte

ecn Dieu. Qui sait, sans asile, sans ressource,
elle a peut-treL été recueillie par la police.

-Le croyez-vous, s'écria Georges ? Mais
ef,'fecti vcuieent les vu' gublionidcs sont arrêtés. Je
vais i'assirer de ce qu'il ei est.

-Que Dieu fitvorisc votre piceuse reciem-
che, leur dit le curé, et si cette pauvre fueoiu
revenait habiter ma paroisso, einanunez pus
ie me l'adresser, nous lui trouverons les piro-
muiers secours et du travail.

GCeorges et Julien remercièrent le digne
prêtre, et se mirent oui route. Arrivés à la
baurriére, ils prirent un cabriolet, qui les con-
duisit rapidemîuent à la prloctutro ; auprès avoir
erré quelque temps d'un bureau à l'autre, ils
rencontrèreit enfin le iersonnage qui pouv<ait
les reiseigner. En effet, Catherine et se.s ci-
fans étaient écrotués depuis trois jours comrne
vagabonîds. Ils obtirent assez fieileîument leur
cdélivracute, puisque aucune accusation ie Po-
sait sur ces nalheureuux, il répondait d'eux
:'ailleurs. Qtuandl Catlherintue puarut t.delcvaInt les
deux amis, ils forcut. saisis de suit aspect : pâle
livile, dcharnéc, ic pouvant se sou tenir, et
appuyée suir le bras d' n gardien, elle semblait
sotir d'un toibeauc oi apcecevanît Georges,
elle fondit eun larmes, et les trois petits ceiuns
:ontrureit autlour de lui, comme potur l'implo-
rer et o smettre sons sn.sauve-gard.

-Mais la bonne damne, lui dit Georges,
puuisque j'ai été assez heureux pour vous re-
trieover, .I'esire equ'à part tr de ct instant vos
mîalieurs seron t. finis. Puis s'air-ssant à Je-
lien, ils arrtèrceit eseumuble les mesures mé-
cessaires pour placer couvenablemtau. leur

protégée, et il fuît convenn qu'on la couleirait
chez ue me l ule J.1utien coinaissait et qut
recevait cdes pensionnaires ; ils firent mtuonter
Catherine et ses entts dans iue voitiure,
mtontrent. avec cux, et chemin fisant ils uip-
prirent tout ce qui était arrivé à la 1 an1ivr
mérecdepuis que Georges 'avait .uissée à
l'htel Saint-Nicols. Commo il le sa'ait
déjà,.elle avait été rcevcIoy cIe l'hôtel ut
bout le trois jours . .a maîuuîleuîrcuse cnrrc
dans les rites ie Paris, n sachant où a »er, ue
sachant à qui deiander secours ; sur lesoir ses
cenfuns extnués de fitigue, mouirant do fhim,
lui avaient loiindil à - ger, mais elle I'a-

vait rien à leCIr donner ;alors elle pîletura ait-
rnient : les souffrances do ses ciefaneus .lui d-
e.hiraint le cœutr ; mais e tnO iepouvait. 01

tenir l'idéco de tendr la main.
Cojpendanct limpéricese iéeosssitÔ étoif

la hoito, elle s'approcha d'une dameo bien mi
se qui passnlit et implora st pitié ; celle-ci l
rngarda't.: " Allez, dit-elle, c'est bien iti
d'oxpîose ur ainsi vos eufnts dans lt rute, pour
apitoyer los passans ; mauivaise mère !. 1t i
ulm llo coi ti uua son chui m. Calhriac cat

pens( Iue la p]luts granude 'ioilcnce. o1 ello put
se faire, c'était. d demander, mais .uretnl td(

sur soi de tendre la muin et subir tuunrel u
avec île dures paroles, c'en était, trop oler'r
foutunuîêc ; clic domcura comme étoue, piu'
Chancelnt, elle tomba ,tus coinaissanlce sr
le pavé.

. A continur.
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